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Marché sur appel d'offres ouvert

(sur offres de prix)

           Marché passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 et de l’alinéa 3 de l’article 17 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle

ENTRE 


Monsieur le Directeur de l’Agence du bassin Hydraulique de Tensift à Marrakech, agissant au nom et pour le compte de l’Agence du bassin Hydraulique de Tensift et désigné dans le présent marché par le maître d’ouvrage.

D’UNE PART

Et Monsieur :  ………………………………………..

Agissant au nom et pour le compte de  la société ……………………………….

Siège social : ………………………………………………

inscrit au registre de commerce sous le numéro : ……………………………

affiliée à la C.N.S.S. sous n°      :  ……………………………………

Titulaire du compte bancaire n° : ………………………………………..

ouvert au nom de : ……………………………………………..

Auprès de la banque :  …………………………………………….


D’AUTRE PART

Il  a été convenu et arrêté ce qui suit :

CHAPITRE I : CLAUSES ADMINISTRATIVES

ARTICLE I.1 : OBJET DU MARCHE

Le présent marché a pour objet l'exécution de Travaux d’aménagement anti-érosifs par la construction de seuils dans le bassin versant de Taskourt, Province de chichaoua. 

. 
ARTICLE I.2 : SITUATION DU PERIMETRE
Bassin versant                         : Taskourt   


 

Coordonnées point moyen est   
: x : 207,00                 y : 660,00
Commune Rurale                       : Adassil
Province                                      : Chichaoua

 Un extrait de carte au 1/10.000è est annexé au présent C.PS

ARTICLE I.3 : CONNAISSANCE DES LIEUX


Le candidat atteste avoir reconnu en personne ou fait reconnaître par un représentant qualifié les lieux où doivent être  réalisés les travaux, il est sensé avoir une parfaite connaissance des lieux et des sujétions d'exécutions qui résulteraient des conditions des sites des chantiers. Le candidat ne pourra élever aucune réclamation ni demander aucune indemnité au cas où il estimerait que du fait des renseignements donnés dans les documents contractuels, il aurait subi une perte ou des dépenses imprévues par suite d’une sous estimation des risques ou de toute autre sujétion.


Le candidat est réputé avoir étudié toutes les conditions objet du marché et avoir lui-même contrôlé que les travaux peuvent être exécutés conformément aux conditions et délais prescrits.

ARTICLE I.4 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Les pièces constitutives du marché sont :

· L’Acte d’engagement.

· Le présent cahier des prescriptions spéciales (C.P.S.).

-   Le bordereau des prix - détail estimatif.

· Le CCAGT

· Les schémas des ouvrages.
ARTICLE I.5: MAITRE D’OUVRAGE – MAITRE D’ŒUVRE

Agence du Bassin Hydraulique du Tensift, Ministère de l’Energie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement.
CHAPITRE II: CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES
Article II.1: PLANNING DES TRAVAUX

L'Entrepreneur devra dans les huit jours qui suivront la notification de l'approbation du marché soumettre à l'agrément de l’Agence du bassin hydraulique du Tensift  le calendrier d'exécution des travaux et les mesures générales qu'il entend prendre à cet effet.

Article  II.2 : DELAIS D'EXECUTION


Le délai d'exécution pour l'ensemble des travaux est fixé à douze (12) mois à partir du lendemain du jour de la notification de l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux.

Article II.3 : DELAI D'APPROBATION

Conformément aux articles 78 et 79 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), le présent marché n’est  valable et définitif qu’après son approbation par l’autorité compétente.L’Entrepreneur titulaire  du marché ne sera libre de son engagement vis -à vis du maître d’ouvrage que si l’approbation de son marché ne lui est pas notifiée dans un délai de quatre vingt dix (90) jours à compter de la date d’ouverture des plis.

Article II.4 : PENALITES DE RETARD


En application de l’article 60 du C.C.A.G.A.T , les pénalités par jour calendrier de retard dans l’exécution des travaux est fixé à 1/1000 ( un millième) par jour calendrier de retard . Ces pénalités sont plafonnées à 10% du montant initial du marché .
Article II.5 : CAUTIONNEMENT


Le cautionnement provisoire est fixé à 18.000 DHS (dix huit mille dirhams). Le cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant initial du marché, le cautionnement définitif doit être constitué dans les trente (30) jours qui suivent la notification de l’approbation du marché.

Article II.6 : REVISIONS DES PRIX

Les prix du marché sont établis en dirhams marocains et sont révisables. Ils sont modifiés par application de la formule de révision suivante :

P = Po [k + a (I/Io)] (100 + T)/ (100 + To)

Où :

k et a sont des coefficients invariables et k est supérieur ou égal à 0,15, tels que k + a = 1

P : est le prix révisé da la prestation considérée

Po : le prix initial de cette même prestation ;

To : est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) applicable au type de marché considéré au mois de la date limite de remise des offres ou de la signature du marché par l'attributaire lorsque ce dernier est négocié ;

T : est le taux de la TVA applicable au même type de marché au mois de la date de l'exigibilité de la révision.

P / Po : étant le coefficient de révision des prix.

Io : est la valeur de l'index global relatif à la prestation considérée au mois de la date de signature du marché par l'attributaire ;

I : est la valeur de l'index global du mois de la date de l'exigibilité de la révision

Article II.7 : TAXE SUR LES PRIX


Les prix unitaires définis dans le bordereau des prix formant détail estimatif 8 sont réputés établis hors TVA.

Article II.8 : DEFINITION DES PRIX 

Les prix seront rémunérés suivant le bordereau des prix formant détail estimatif en précisant que les prix qui y sont définis comprennent toutes sujétions indiquées dans le présent marché ainsi que celles qui résultent de l'exécution des travaux selon les règles de l'art.

En particulier, il est précisé que les prix tiennent compte des rectifications et modifications demandées par l'Administration qui résulteraient des modifications à apporter,  compte-tenu des difficultés à rencontrer sur le terrain.

Prix n°1
Il rémunère au mètre cube  la réhabilitation de seuils en gabions.
Prix n°2
Il rémunère au mètre cube  la réhabilitation de seuils en maçonnerie cimentée.
Prix n°3
Il rémunère au mètre cube  la réhabilitation de seuils en pierres sèches.
Prix n°4
Il rémunère au mètre cube  la construction de seuils en gabions.
Prix n°5
Il rémunère au mètre cube  la construction de seuils en maçonnerie cimentée.
Prix n°6
Il rémunère au mètre cube  la construction de seuils en pierres sèches.
CHAPITRE III: CLAUSES ADMINISTRATIVES GENERALES
Article III.1 : VALIDITE DU MARCHE


Ce présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu'après visa du contrôleur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift  et notification de son approbation par le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift.

Article III.2 : SOUS –TRAITANCE



Les conditions de sous-traitance sont régies par les dispositions de l’article 84 du décret 2-06-388 précité.

Article III.3 : RECEPTION DES TRAVAUX

1. Réception provisoire

La réception provisoire se fera sur demande  de l’attributaire adressée huit (8) jours à l'avance au Directeur de l’Agence de bassin hydraulique de Tensift. Elle ne sera prononcée que dans la mesure où les contrôles effectués n'auront donné lieu à aucune observation de la part de l'Administration.

Dans le cas contraire, elle ne pourra être prononcée, que lorsque toute les mises au point auront été effectuées tout à la charge de l'entreprise et dans les délais prescrits par l'article 7 du présent CPS et ce conformément  à l'article 65 du C.C.A.G.T.

 
Une commission désignée par le Directeur l’Agence de bassin hydraulique de Tensift procédera à la réception des travaux, en présence  de l’attributaire ou de son représentant. Un procès verbal sera dressé et signé.

Cette commission devra être composée d'au moins deux (2) Ingénieurs et deux (2) Techniciens dont celui qui fait le suivi des travaux.


Pour le cas du présent marché, des réceptions provisoires partielles seront prononcées suivant l’avancement des travaux.


2. Réception définitive

La réception définitive interviendra douze (12 ) mois après la réception provisoire . Elle se fera par une commission désignée suivant les mêmes conditions que pour les réceptions provisoires.
Article III.4 : DELAI DE GARANTIE

Le délai de garantie est de un (1) an à compter du jour de la réception provisoire. Pendant ce délai l'entrepreneur devra répondre à toutes notifications qui lui seraient adressées pour réparer des défectuosités non imputables à des tiers.

Article III.5 : DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR


A défaut par l'Entrepreneur d'avoir satisfait aux prescriptions de l'article 17 du C.C.A.G.T. du Ministère de l’Equipement en ne faisant pas élection de domicile à proximité des travaux toutes les notifications relatives au marché seront valablement faites à l'adresse précisée dans l’acte de l’engagement.

Article III.6 : DROITS DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT

Les droits de timbres et éventuellement d'enregistrement sont à la charge de l'Entrepreneur.

Article III.7 : MODE D'EVALUATION DES OUVRAGES

Tous les ouvrages seront payés d'après les quantités réellement exécutées aux prix unitaires du bordereau des prix formant détail estimatif (chapitre IX) joint au présent document.

Article III.8 : MODE DE REGLEMENT


Les paiements se feront sur décompte établis mensuellement sur présentation des titres justificatifs des travaux effectués sous forme de factures commerciales qui mentionneront obligatoirement les aménagements dont les  travaux ont été exécutés.

Article III.9 : RETENUE DE GARANTIE

La retenue de garantie prélevée sur les acomptes mensuels est de dix pour cent (10 %), elle cessera de croître lorsqu'elle atteint sept pour cent (7%) du montant initial du marché.

Article III.10 :  RECRUTEMENT DE LA MAIN D'Œuvre NON SPECIALISEE


1/ - L'entrepreneur soumettra au visa du bureau de placement le plus proche du chantier la liste des ouvriers permanents qu'il a l'intention d'employer sur ses chantiers.


2/ - Il demandera au bureau de placement de lui fournir 70% des ouvriers non permanents nécessaires pour compléter l'effectif indispensable au fonctionnement de chantier.

Article III. 11: TEXTES GENERAUX


L'entrepreneur est soumis aux obligations des textes généraux réglementaires suivants :

1.  Le Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat, ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle,

2. Le Cahier des Clauses Administratives  Générales (C.C.A.GT) applicables aux marchés des travaux exécutés pour l’Etat approuvé par le Décret n°2—01-2332 du 22 Rabii I 1432 (4 juin 2002) ;

3. Le Dahir n° 1-03-195 du 16 Ramadan 1424 (11 Novembre 2003) portant promulgation de la loi 69.00 relative au contrôle financier des entreprises publiques et autres organismes ;

4. Les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi et les salaires de la main d’œuvres et particulièrement le Dahir n° 2.72.051 du 15 Janvier 1972 portant revalorisation des salaires minimums interprofessionnels garantis, et le Décret n°2.79.216 du Joumada II 1399 (7 Mai 1979 portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le  commerce, les professions libérales et l’agriculture ;

5. Le Décret Royal n° 330.66 du 10 Moharrem 1387 (21Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété.

6. Les dahirs du Juin 1972- 15 Mars  et 21 Mai 1963 relatifs aux accidents prévus par la législation du travail ;

7. Les lois et règlements en vigueur au Maroc, notamment en ce qui concerne les transports, la fiscalité, etc...

8. Le dahir n°1.56.211 du 11.12.1956 relatif aux garanties des pécuniaires exigées des soumissionnaires et adjudicataires des marchés publics

9. Les normes applicables au Maroc .

En cas de modification, dans les textes concernés, l’Entrepreneur se référera aux plus récents d’entre eux.

Article III.12: Nantissement

Le titulaire pourra demander, s’il remplit les conditions requises, le bénéfice du régime institué par le Dahir du 23 Choual 1367 (28 Août 1948) relatif au nantissement des marchés publics, modifié et complété par les Dahirs 1.60.371 du 14 Chaâbane 1380 (31 Janvier 1961) et n° 1.62.202 du 19 Joumada I 1382 ( 29 Octobre 1962)

Conformément aux dispositions de l’article 11 § 5 du C.C.A.G-Travaux, le MO délivre sans frais à l’entrepreneur et sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention ‘ exemplaire unique’ et destiné à former titre e nantissement.

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que :

1- Liquidation des sommes dues par l’Administration en exécution du présent marché sera opérée par les soins de Monsieur le Directeur de l’Agence de Bassin Hydraulique du Tensift.

2- Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché ainsi qu’au bénéficiaire des nantissements et subrogation les renseignements ou états prévus à l’article 7 du Dahir du 28 Août 1948 est Monsieur le Directeur l’Agence de Bassin Hydraulique du Tensift.

3- Les paiements prévus au marché seront effectués par le trésorier payeur de l’Agence de Bassin du Tensift seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché .

Article III.13 : Assurances et responsabilité. 

Dans les 15 jours suivant la notification de l’approbation du marché, l’Entrepreneur sera tenu de produire un certificat d’une Compagnie d’Assurance autorisée à pratiquer au Maroc  attestant que l’Entrepreneur a assuré l’ensemble de son personnel contre les risques prévus par la législation en vigueur, conformément à l’article 24 du C.C.A.G.T.

Aucun règlement ne sera effectué tant que l'entrepreneur n'aura pas adressé au maître d'ouvrage, copies certifiées conformes des polices d'assurances contractées pour la couverture des risques énumérés au paragraphe 1 du présent article.

Article III.14: Litiges

Conformément à l’article 55 du C.C.A.G.T, tous les litiges entre le titulaire du marché et l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift, à propos de l’exécution des prestations du présent marché, seront réglés par les tribunaux Marocains statuant en matière administrative. 

Article III.15: Résiliation du Marché
Lorsque le titulaire ne se conforme pas soit aux stipulations du marché, soit aux ordres de service qui lui sont donnés par le M.O ou en cas d’abondant des travaux pour quelques causes que ce soient non reconnues par la MO, ou d’insuffisance d’activité, le marché sera résilié de plein droit en application des stipulations du C.C.A.G.T. 

Article III.16: Secret professionnel 

Le personnel du titulaire du marché sera assujetti, pour tout ce qui concerne son activité découlant du présent marché au secret professionnel dans les mêmes conditions que les agents du MO.

CHAPITRE IV : CLAUSES TECHNIQUES
ARTICLE  IV.1 : TRAVAUX DE REHABILITATION DE SEUILS ENDOMMAGES

Les seuils endommagés, tout type confondu, seront réhabilités selon les mêmes spécifications techniques que celles assignées aux nouveaux travaux de construction (se référer à l’article IV.2, ci-dessous).

ARTICLE  IV.2 : TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE NOUVEAUX SEUILS
A- Fouilles

Seront exécutées en terrain de toute nature  sur toute l’emprise de l’ouvrage . Les fonds de fouille seront soigneusement dressés horizontalement et verticalement relevés en gradins sur les berges et doivent être bien approfondies jusqu’à la roche dure et  purgés de toute trace de racine des arbres susceptibles de pourrir et de provoquer ainsi des tassements sous l’ouvrage.

 

Si la résistance du terrain  est jugée insuffisantes ; un surcreusement des fouilles sera ordonné .

 

Les terres de déblais doivent être déposées du coté amont et serviront d’un atterrissement artificiel .

B-  Seuils  en gabions

Le schéma des ouvrages à réaliser est donné ci joint. Les gabions ne pourront être mis en œuvre qu’après notification à l’attributaire de l’acceptation des treillis métalliques et de la qualité de la pierre.  

Les gabions seront constitués de fil galvanisé n° 17 Ø = 3 mm de maille à double torsion de 100*120 mm ou de 80*100 mm.


Ils devront être remplis suivant les règles de l’art, de manière à assurer un remplissage homogène et à limiter au maximum la déformation des cages . 


L’emploi de gabions de maille de 80*100 ou 100*120, fil  galvanisé de diam 3.00 mm, de structure bien renforcée, avec des écrasements et des déformations limitées tout en permettant des opérations de remplissage .

 

Le gabion, au moment de son utilisation, sera déplié sur une surface plane et dure, de façon à ce que toutes ses faces reposent à plat sur le sol . Les quatre faces latérales seront relevées pour former une cage dont le couvercle restera ouvert, on procédera alors à la ligature  des arrêtes verticales. Si ce gabion doit être juxtaposé à d’autres déjà en place, ses faces en contact avec ces derniers seront parfaitement appliquées contre les gabions voisins . 

 

Pour la réalisation d’un ouvrage monolithique, les gabions devront impérativement être ligaturés les uns aux autres sur tout le pourtour, la ligature de toutes les mailles doit être bien soignée et régulière  .    

 

Afin de limiter les déformations de la structure, il sera nécessaire, au cours du remplissage des gabions d’installer des tirants (fil galvanisé n° 17 Ø = 3 mm ou bien en ferre Ø 6 ) sur le plan horizontal  au 2/3 ou à mi-hauteur de la structure .  

 

En aucun cas les cages ne seront découpées pour les mettre à la dimension.
   

Les pierres employées pour le remplissage des cages ne doivent pas être friables ou gélives et par contre manifester un poids spécifiques le plus haut possible. La dimension optimale de ces pierres est celle comprise entre 2 et 4 fois la dimension de la maille du grillage afin d’avoir un assortiment et donc une meilleure densité.

 

Les cages de gabion seront édifiées sur un matelas en béton non armé dosé à 350  kg, formant une assise entre les  fouilles du terrain naturel (lit et berges) sur une  épaisseur de 20 cm , afin d’éviter les affouillement sous le corps et les ailes latérales de l’ouvrage . La présence des affouillements sous le corps ou  les ailes de l’ouvrage, il sera considéré comme défaillant et doit être corrigé par l’attributaire sans aucune indemnité 


Les faces verticales et horizontales des gabions doivent avoir une forme rigide et plane. les ailes en semelles de gabions seront bien ancrées dans les berges et seront accoler à l’assise en béton.

1- Déversoir
 

Le corps central de l’ouvrage doit être muni d’un déversoir  de forme trapézoïdale,  dont la largeur est inférieure à celle du lit du talweg, de telle manière que sa section  correspondra à la section maximale mouillée du ravin. 

 

Une couronne en béton à 350 kg armé, ( l’armature sera dosé à 40 kg /m3 de béton )doit être exécutée sur la face supérieure de l’ouvrage afin d’éviter l’altération de l’ouvrage son épaisseur est de 20 cm pour les ouvrages en gabions.

2-Tapis para fouille
Afin d’éviter les affouillements à l’aval des ouvrages  on  doit confectionner   un  matelas en maçonnerie de gabion  sur un herrissonage de bloc de pierres bien damées sur une épaisseur de 30 cm.
La longueur du tapis para-fouille correspondra au moins à la hauteur de l’ouvrage.

3-Atterrissement artificiel
 
Les terres de fouilles déposées à l’amont,   serviront à l’atterrissement artificiel  qui sera exécuté avec un revêtement de pierrage et de sol pour consolider l’ouvrage ; conformément aux instructions du maître d’œuvre. 

Les seuils en  maçonnerie par gabion seront décomptés au mètre cube  de la totalité du  corps de l’ouvrage : cages de gabions édifiés,  et bétons  des  fondations et  de la couronne. Le prix comprend  la fourniture et la pose de l’armature du fer,   le transport et la pose des matériaux, les fouilles, l’atterrissement artificiel et toutes autre sujétions. 

C-  SEUILS  EN  MACONNERIE EN PIERRE CIMENTE 

L’attributaire doit impérativement  exécuter les différents éléments  entrant dans la structure de l’ouvrage tels quel sont précisés ci dessous   et dans  le schéma donné ci joint . il doit respecter notamment  les dosages les proportions et les dimensions donnés.

1- béton de propreté 
le béton de propreté sera réalisé sous les ouvrages en fondation avec une épaisseur de 0,10.m

2- béton armé 

Une couche en béton armé de 40 cm (quarante centimètres) de hauteur sera étalée sur le béton de propreté.

Seront aussi construits en béton armé les chaînages, les bêches et les contres fort de l’ouvrage indiqués dans les schémas en annexe.

Les armatures de l’acier doivent être suffisamment enrobées de béton afin qu’elles ne risquent pas d’être oxydées et doivent être placées à des distances minimales convenables ( 5 à 6 cm ) de la paroi.

Les bétons exécutés à ciel ouvert devront être maintenue humides pendant au moins 15 jours après la coulée, soit à l’aide de tubes perforés soit en étant recouvert par des matériaux imbibés d’eau ou tout autre moyen agrée capable d’humidifier continuellement et non par intermittence toutes les surfaces apparentes.

L’utilisation des produits destinés à éviter l’évaporation de l’eau contenue dans les bétons frais, pourra être admise à charge de l’attributaire qui doit prouver par des essais effectués en place l’efficacité du produit utilisé.

Le béton devra être employé avant tout commencement de prise, celui qui serait desséché ou qui aurait commencé à durcir sera rejeté hors de chantier.

Le béton devra être plein et en contact avec les parois des coffrages sur toute leur surface.

Les parements devront être parfaitement lisses, sans creux et saillies.

On réduira le plus possible les interruptions de travail pendant le bétonnage.

A chacune des reprises, on nettoiera à vif la surface de l’ancien béton, on fera au besoin des repiquetage et en mouillera très longuement et très abondamment, afin que le béton ancien soit bien imbibé avant d’être mis en contact avec du béton frais.

Le ferraillage sera exécuté conformément au directive du maître d’œuvre avec une densité de 50 kg par m3 de béton pour le béton armé. L’attributaire devra assurer, la fourniture, de façon et la pose des aciers, les fils de ligature, les aciers de montage, les câbles annulaires.

Aucune majoration ne sera accordée par les chutes fils de ligature, tolérance de laminage, aciers de montage, toutes sujétion à prévoir dans les prix unitaires.

3- Maçonnerie   


 la maçonnerie se fait par de moellons, la pierre sera hourdée au mortier, dans le cas ou les conditions d’utilisation des seuils et la  qualité de la pierre l’exigeant, le jointement des moellons au mortier de ciment est nécessaire.

Le mortier doit être déposé dans le cadre des jauges ou sur des aires en bois, métal ou en plastique, ces jauges doivent être abritées en temps pluvieux ou très chaud. Il est interdit de ramollir du mortier en ajoutant de l’eau.

Les moellons seront posés sur leur plus grande face, à bain de mortier et en liaison, ils seront placés à la main et serrés par glissement de manière que le mortier reflue à la surface par tous les joints et tassés à coups légers de marteau ; ceux qui sont cassés seront repris, nettoyés et réutilisés avec de nouveau mortier .

Les joints et intervalles, bien garnis de mortier seront remplis d’éclats de pierres enfoncées et serrés de façon que les moellons ou éclat soit toujours englobés de mortier. Les joints visibles dont l’épaisseur est inférieur à assurer par des croisements des joints la liaison des parements amont et aval est obligatoire.

Les parement aval et amont des ouvrages en maçonnerie de pierres cimentées doivent avoir un fruit extérieur conformément aux dimensions indiquées dans les schémas en annexe et selon les instructions du maître d’œuvre.

Pour l’utilisation de l’explosif l’attributaire devra faire toutes les formalités nécessaires l’usage de l’explosif avec toutes les précautions pour assurer toute sécurité.

5- Ailes latérales 


les ailes latérales des ouvrages doivent être exécutées en maçonnerie de pierres cimentées Ils doivent être fortement ancrés dans les berges d’ouvrage . Elles sont édifiées avec des contreforts en béton armé de part et d’autre du déversoir. La  dimension de   la section de ces  contreforts est  0,40 m x 0,40 m voir schéma en annexe .

6- déversoir 


le corps central de l’ouvrage doit être muni d’un déversoir de forme trapézoîdale  dont la largeur est inférieure à celle du lit du talweg, de telle manière que sa section correspondra à la section maximale mouillée du ravin.

.
une couronne en béton armé de 30cm (Trente centimètre) d’épaisseur  doit être exécutée sur la face supérieur de l’ouvrage afin d’éviter l’altération de l’ouvrage.

Une avancée sous cuvette du déversoir du seuil, réalisée en béton armé, est supérieur de l’ouvrage afin d’éviter l’altération de l’ouvrage.

7- tapis para fouille


afin d’éviter les affouillements à l’aval des ouvrages un tapis parafouille est à confectionner en béton de propreté et cyclopéen selon les schéma indiquée en annexe.

8- contre seuil en gabion


 a la partie aval du seuil après le tapis para-fouille, il sera creusé à travers tout le lit du ravin une fouille de 1,20m de profondeur et de 1m de largeur. Cette fouille sera rempli par un matelas de gabion d’amortissement légèrement incliné vers l’aval, permettant la protection de l’ouvrage contre tout affouillement.

9- bêche et chaînage


afin d’améliorer la stabilité de l’ouvrage, une bêche telle quelle figure dans le schéma en annexe, doit être édifiée, le treillis d’armature sera exécuté en fer TOR ( 10 (40 x 40 cm) 


le chaînage  transversal est à exécuté en béton armé à mi hauteur de l’ouvrage avec une dimension de 0,5m x 0,30 m.
10- Atterrissement artificiel


les terres de fouilles déposées à l’amont serviront à l’atterrissement artificiel qui sera exécuté avec un revêtement de pierrage  pour consolider l’ouvrage ; conformément aux instructions du maître d’œuvre.

11- Murs de protection des berges


les berges des ravins amont et aval sont à protéger par la maçonnerie cimenté selon les indications du maître d’œuvre ( voir schéma). La maçonnerie est de même type que celle décrite auparavant et sera décompte au même titre que cette dernière au m3.

12- barbacanes et pertuis 


pour empêcher l’accumulation de l’eau derrière le seuil, des pertuis et des barbacanes de drainage sont prévus. On disposera 1 pertuis par m2 dans la section déversant et 1 barbacane pou 1 m2 dans les ailes du seuil voir schéma en annexe      

Les seuils en  maçonnerie cimenté seront décomptés  au mètre cube  de la totalité du corps de l’ouvrage  construit : moellons hourdé au mortiers et tout le béton. Le Prix  comprend   la fourniture et la pose de l’armature de fer dosé à 50 kg/m3, le transport  et la pose des matériaux,  les fouilles et l’atterrissement artificiel et toute autre sujétions.

C-SEUILS EN PIERRE SECHE

Ce sont des ouvrages  construit en maçonnerie de pierre sèche dont l hauteur effective n’excède pas 2 m  les principales caractéristiques  sont comme suit : 

- l’épaisseur moyenne est égale  à la moitié de sa hauteur ( b=h/2) . Le coté aval doit avoir un fruit de 20 à 30%.

- Les ouvrages sont solidement ancrés dans les berges et dans le lit une tranchée sera terrassée à cet effet sous le corps de l’ouvrage sur toute l’emprise. Le sol de fondation sera soigneusement étalé sur le plan horizontal vertical et relevé en gradins sur les deux rives les fouilles seront conduites jusqu'à la roche mère. La fondation a une épaisseur supérieure à la base du mur et dépasse celle ci de 30 cm en aval et en amont.

- La pierre devra être approprié à la maçonnerie . Les pierres de grandes dimensions devraient être disposé dans le sens de la longueur parallèle au sens du courant . Dans le cas où le profil en long serait stable c’est à dire la roche mère affleure en surface une profondeur de fouilles 0.3 cm suffit. 

- L’ouvrage devra être muni d’un déversoir en V ou en U dont la longueur n’excède pas   la largeur du lit et sa section devra correspondre à la plus grande section mouillée du ravin. 

-Les terre de fouille seront utilisé pour l’atterrissement artificiel en amont du seuil les fouille et atterrissement artificielles . A l’aval de chaque ouvrage un tapis para fouille est réalisé en pierre sèche  

 Ces ouvrages seront décompte au mètre cube construit. Le prix comprend le transport de la pierre,  les fouille l’atterrissement artificiel et tout autres sujétions

ARTICLE IV.3 : Contrôle des travaux 

Sur le chantier, l’agent responsable veillera à la tenue des attachements  qui seront pris au fur et à mesure de l’exécution des travaux.

L’attributaire est tenu de se conformer aux instructions du maître d’œuvre, quant aux dimensionnements de chaque ouvrage qui seront consignés dans un tableau de dimensionnement.

ARTICLE IV.4: Protection des ouvrages 

 

L’attributaire prendra les dispositions et précautions nécessaires pour protéger les parties d’ouvrages non achevées contre les crues éventuelles.

ARTICLE  IV.5 : provenance des matériaux

Les matériaux de toute nature destinés à l’exécution des ouvrages décris ci-dessous  indiqués doivent satisfaire aux règles de l’art et aux conditions prescrites dans le présent cahier de clauses techniques.


De façon générale, les matériaux et matériels  proviendront des gisements, carrières ou usines d’origine marocaine, proposés par l’attributaire, et devront être soumis à l’avis du maître d’ouvrage. 


L’Agence de Bassin Hydraulique de Tensift se réserve le droit de contrôler  les modalités de fabrication, la provenance des matériaux et d’effectuer les essais qu’il jugera utile et ce aux frais de l’entreprise.

ARTICLE  IV.6: QUALITE DES Matériaux – DIMENSIONS - ESSAIS
A- Matériaux pour  béton 
a- Ciment 

                          On utilisera le ciment artificiel de classe CPJ 45 présentant une résistance à la compression à 28 jours variant de 320 à 550 bars, de fabrication marocaine, qui proviendra directement de l’usine choisie par l’attributaire et agréée par le maître  d’œuvre, En cas d’incompatibilité  de ce liant avec les autres constituants (eau chargé en chlorures), l’entreprise proposera au maître d’œuvre la qualité du ciment appropriée ou l’incorporation d’autres adjuvants 

Le ciment sera livré sur le chantier en sacs de 50 kg, stockés sous abri, protégés contre l’humidité, si la durée de stockage est expirée, il ne devra pas être utilisé.     

 b- Agrégats 

   
Ce sont : les sables et les pierrailles, ils proviennent, des lits des oueds, des carrières ou de concassage, l’agrément de tout agrégat par le maître d’œuvre est exigé .

1- Sable
Le sable devra être constitué par des grains provenant de la désagrégation des roches ; la grosseur des grains est comprise entre 2 et 5 mm, et peut être extrait du lit des oueds,  des carrières, de la mer ou obtenu par concassage des roches dures (granit, quartzite, calcaire) , et ne devra pas contenir du schistes, gypses, calcaires tendres, matières terreuses argileuses ou organiques et doit tisser et ne pas tacher à la main . Les sables de concassage comportant une forte proportion de farine ou de graines très fine ne sont pas acceptés  

Le poids d’un mètre cube de sable est d’environ 1600 kg.

2-  Pierrailles 

Les pierrailles destinés à la confection des bétons seront constituées par des grains rocheux dont la grosseur est comprise entre 5 et 25 mm ( càd devront passer dans anneau de 25 mm sans pouvoir passer dans un anneau de 05 mm . Ils  peuvent être extraits du lits des rivières (matériaux roulés) ou obtenues par concassage de roches dures, propres et non gélives .

Le poids de 1 m3 de pierrailles est d’environ 1400 kg .

Pour tous les agrégats l’attributaire doit avoir le matériel nécessaire pour effectuer à sa charge les essais de granulométrie .

d- Eau de gâchage

L’eau entrant dans la composition des bétons et mortiers devra être pure, sans acide, ni alcali exempte des impuretés tels que la silice, sels, matières organiques ….etc, et ne doit pas contenir de matières  en suspension dépassant 1 g/l (non  solubles ) et 15 g/l (solubles) 

La quantité d’eau de gâchage introduite dans la composition du béton et mortier doit être suffisamment  juste pour permettre la prise totale du ciment . La quantité d’eau de gâchage par mètre cube de béton devra être comprise entre 160 et 180 Litres.

les ruptures d’eau durant le bétonnage  sont à éviter et veiller à l’arrosage des bétons durant la saison chaude 

L’alimentation en eau du chantier est à la charge de l’attributaire 

B-composition et dosage du mortier et betons

a –mortiers 

Sera dosé à 300 kg de ciment portaland 205/315 pour un mètre cube de sable ce type est destiné à la maçonnerie de pierre cimenté les enduits et jointage d es pierres  apparentes  ce mortiers  doivent être de bonne plasticité et bien compatible avec leur emploi 

B-Béton

B-1 Composition et dosage 

 La composition des matériaux  ( agrégats ciments armature et eau ) entrant dans la constitutions  des bétons devra se faire dans des proportions  convenable .

 Il devra être dosé à 350 kg. Il est destiné à la mise en œuvre des semelles des ouvrages chainage des table de fondations et couronnes

Le poids spécifique d’un mètre cube de béton sera de l’ordre de 2400 kg de ce fait la granulométrie sable et pierraille e entrant dans la composition s de 1 m3 de béton sera comme suit 

350 kg de ciment

400 l de sable 

800 l de pierraille

 En fonction des  matériaux dont on dispose  la granulométrie des bétons proposé par l’entreprise devra être soigneusement étudié et sera soumis à l’agrément du maître d’œuvre à la suite des essais  exécuté par ses soins et au frais de l’entreprise si nécessaire  le maître d’ouvre  pourra toujours prescrire en cours des travaux des modifications de la composition granulométrie initialement prévus .

C- Matériaux pour gabions

    1- Caractéristiques des fils 


Les caractéristiques des fils employés dans la fabrication des gabions doivent satisfaire  aux normes admises par la réglementation en vigueur concernant : les essais de charge et rupture, de galvanisation, d’adhérence du zinc, de torsion et de flexion  conformément aux règles de l’art .


Le fil des gabions aura un diamètre de 2.70 à 3.00 mm avec une tolérance de +2 % et des mailles  de double torsion de 80*100 ou 100*120 mm avec une tolérance de +5% et, doit répondre aux exigences suivantes :

· Charge de rupture : fil en acier doux de meilleure qualité, exempt de paille ou tout autre défaut  et doit présenter une résistance à la traction de 35 à 50 kg/mm²) et un 

· allongement avant rupture d’au minimum 12 %  . 

· Galvanisation : Les fils employés auront une galvanisation très riche, telle que définie dans les normes  de première qualité en vigueur (260 g/m²). Le revêtement doit être homogène sans aucune discontinuité de la couche du zinc . L’examen superficiel à l’œil nu ne doit pas révéler d’absences ou de surcharges de zinc ou d’autres défauts incompatibles avec son emploi ultérieur . 

· L’adhérence du zinc : à l’enroulement le zinc ne doit pas présenter des craquelures ou exfoliations permettant de détacher la couche de zinc par frottement avec le doigt,  à la torsion et la flexion le revêtement de zinc ne doit pas s’écailler .    

2/ Structure des gabions 

Les gabions seront de structures modulaires constitués par des éléments parallélépipédiques en grillage d’acier à maille hexagonale double torsion remplis en pierres.  

Le grillage constitutif de gabion sera en maille hexagonale  de (80*100 ou 100*120) à double torsion et en fil d’acier doux galvanisé n°17 ; ( 3.00 mm .

Les gabions seront fournis en : 

· Cage sans diaphragme de dim : (1.00*1.00*1.50); (1.00*1.00*2.00); (1.00*1.00*3.00);

· Semelle  de dim : (1.00*0.50*2.00) ; (1.00*0.50*3.00) + 5%, livrés avec un fil de renfort longitudinal  et de lisière sur toutes les arêtes de la structure

Le fil de ligature et les tirants (( 3.00 mm) nécessaires au montage devront répondre aux mêmes spécifications et caractéristiques que les fils de la structure .

En chantier, les mailles des gabions seront ligaturées entre elles par torsion à l’aide d’un levier ou,  reliés avec un fil de ligature ayant les mêmes caractéristiques que celui  du grillage . La ligature doit être bien soignée et régulière .

Les pierres employées pour le remplissage des gabions, doivent avoir une forme homogène dans ses trois dimensions, dures, insensibles à l’eau, non gélives, non friables, en évitant  de grosses pierres instables et utilisant généralement des qui  s’apprêtent bien à la construction 

Les dimensions conseillées sont comprises entre 1 et 2 fois la dimension inférieure de  la maille du grillage,  pour avoir un bon assortiment et une meilleure densité (au minimum 2.3 à 2.5 t /m3)

L’origine et le choix des matériaux devra être soumis à l’agrément du maître d’œuvre, ce dernier se réserve le droit, en cas d’anomalie ou de doute sur les matériaux livrés, de prélever directement des échantillons sur les semelles en vue de procéder à des essais de contrôle dans un laboratoire agréé  par lui  . Les frais d’essais sont à la charge de l’attributaire .

ARTICLE  IV.7 : RECEPTION DES MATERIAUX
Toute réception de matériaux se fera sur les lieux du chantier et tout matériau ne répondant pas aux conditions décrites dans l’article 40 sera purement et simplement refusé et devra être évacué du chantier.

ARTICLE  IV.8   : ESSAIS ET CONTROLES DE LABORATOIRE


Les essais seront réalisés au cours de l’exécution des travaux au moment et à l’emplacement qui apparaîtront le plus opportun au maître d’œuvre. Les essais d’identification seront à la charge de l’attributaire.

ARTICLE  IV.9   : ORGANISATION DE CHANTIER – CONTROLE DES TRAVAUX

L’attributaire devra maintenir sur le chantier le personnel d’encadrement et

d’exécution ainsi que le matériel nécessaire à la bonne exécution des travaux et au respect du programme.

Il devra également maintenir un cahier de chantier qu’il ouvrira obligatoirement au chantier même où seront inscrites toutes les indications et remarques relatives aux travaux exécutés, ce cahier devra être à la libre disposition du maître d’œuvre et accessible en tout temps.

.
CHAPITRE V :
BORDEREAU DES PRIX

Travaux d’aménagements anti-érosifs dans le bassin versant de Taskourt - Province de Chichaoua
	n°

du prix


	désignation des prestations

2
	unité de  mesure ou de compte

3
	Total  en Dirhams

(hors TVA)

4

	
	
	
	En chiffres
	En lettres

	1

2

3

	Réhabilitation de seuils en gabions à fil galvanisé n°17 diamètre 3 mm, maille 100 x 120 mm ou 80 x 100 mm avec du béton  des  fondation et de  la couronne , y compris fouilles , la fourniture des treillis, fil de ligature, l’armature de fer et toutes sujétions

LE METRE CUBE

Réhabilitation de seuils en maçonnerie cimentée( moellons hourdé au mortiers,  et tout le béton ), y compris la fourniture et la pose de l’armature de fer dosé à 50 kg /m3 le ramassage et le transport de la pierre, fouille en pleine masse , atterrissement artificiel, ancrage, tel que décrits dans le présent CPS et toutes autres sujétions

METRE CUBE

Réhabilitation de seuils en pierres sèches y compris ramassage et transport de la pierre, fouille, atterrissement artificiel, ancrage, tel que décrits dans le présent CPS

METRE CUBE
	M3

M3

M3
	
	


BORDEREAU DES PRIX (suite)

Travaux d’aménagements anti-érosifs dans le bassin versant de Taskourt - Province de Chichaoua
	n°

du prix


	désignation des prestations

2
	unité de  mesure ou de compte

3
	Total  en Dirhams

(hors TVA)

4

	
	
	
	En chiffres
	En lettres

	4
5
6

	Construction de seuils en gabions à fil galvanisé n°17 diamètre 3 mm, maille 100 x 120 mm ou 80 x 100 mm avec du béton  des  fondation et de  la couronne , y compris fouilles , la fourniture des treillis, fil de ligature, l’armature de fer et toutes sujétions

LE METRE CUBE

Construction de seuils en maçonnerie cimentée( moellons hourdé au mortiers,  et tout le béton ), y compris la fourniture et la pose de l’armature de fer dosé à 50 kg /m3 le ramassage et le transport de la pierre, fouille en pleine masse , atterrissement artificiel, ancrage, tel que décrits dans le présent CPS et toutes autres sujétions

METRE CUBE

Construction de seuils en pierres sèches y compris ramassage et transport de la pierre, fouille, atterrissement artificiel, ancrage, tel que décrits dans le présent CPS

METRE CUBE
	M3

M3

M3
	
	


CHAPITRE VI :
DETAIL ESTIMATIF

Travaux d’aménagements anti-érosifs dans le bassin versant de Taskourt - Province de Chichaoua
	n°

du prix

1
	désignation des prestations

2
	unité de  mesure ou de compte

3
	Quantité

4
	Prix unitaire en Dirhams

(hors TVA)

5
	Prix total

6 = 4x5

	1

2

3

	Réhabilitation de seuils en gabions à fil galvanisé n°17 diamètre 3 mm, maille 100 x 120 mm ou 80 x 100 mm avec du béton  des  fondation et de  la couronne ,   y compris fouilles , la fourniture des treillis, fil de ligature, l’armature de fer et toute sujétions

 METRE CUBE

Réhabilitation de seuils en maçonnerie cimentée (moellons hourdé au mortiers,  et tout le béton), y compris la fourniture et la pose de l’armature de fer dosé à 50 kg /m3 le ramassage et le transport de la pierre, fouille en pleine masse , atterrissement artificiel, ancrage, tel que décrits dans le présent CPS et tout autres sujétions

METRE CUBE
Réhabilitation de seuils en pierres sèches y compris ramassage et transport de la pierre, fouille, atterrissement artificiel, ancrage, tel que décrits dans le présent CPS

METRE CUBE
	             M3

             M3

     M3
	80
20
160
	
	

	TOTAL A REPORTE
	


DETAIL ESTIMATIF (suite)

Travaux d’aménagements anti-érosifs dans le bassin versant de Taskourt - Province de Chichaoua
	n°

du prix

1
	désignation des prestations

2
	unité de  mesure ou de compte

3
	Quantité

4
	Prix unitaire en Dirhams

(hors TVA)

5
	Prix total

6 = 4x5

	4

5

6

	Construction de seuils en gabions à fil galvanisé n°17 diamètre 3 mm, maille 100 x 120 mm ou 80 x 100 mm avec du béton  des  fondation et de  la couronne ,   y compris fouilles , la fourniture des treillis, fil de ligature, l’armature de fer et toute sujétions

 METRE CUBE

Construction de seuils en maçonnerie cimentée( moellons hourdé au mortiers,  et tout le béton ), y compris la fourniture et la pose de l’armature de fer dosé à 50 kg /m3 le ramassage et le transport de la pierre, fouille en pleine masse , atterrissement artificiel, ancrage, tel que décrits dans le présent CPS et tout autres sujétions

METRE CUBE
Construction de seuils en pierres sèches y compris ramassage et transport de la pierre, fouille, atterrissement artificiel, ancrage, tel que décrits dans le présent CPS

METRE CUBE
	             M3

             M3

     M3
	1120
600

3900
	Report
	

	Total  H.T.V.A
	

	T.V.A. 20%
	

	Total  T.T.C
	


ARRETE LE PRESENT DETAIL ESTIMATIF A LA SOMME DE ……………………..
……………………………………………………………………………....DIRHAMS TTC.
Page 24 et dernière

Marché passé après appel d'offre ouvert sur offre de prix, en application de l'alinéa 2 paragraphe 1 de l'article 16 et l'alinéa 3 paragraphe 3 de l'article 17 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle pour : Travaux d’aménagements anti-érosifs dans le bassin versant de Taskourt - Province de Chichaoua
Marché N°…../2009/ABHT

Montant du marché :...................……………………………………......dhs TTC

	Dressé par :

Marrakech  le ........................


	Lu et accepté par :

l’entrepreneur soussigné

Marrakech  le ........................



	 Vérifié et présenté par :

Marrakech le :............................………………


	 Visé par : 

Le contrôleur d’Etat de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift

Rabat le :............................................

	Approuvé par : Le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift 

Marrakech le :..............................................




PAGE  
23

